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BRIOCHES ET PAINS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 23 octobre 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 9 octobre 2024, à SAUMANE DE
VAUCLUSE.
Dénomination : BRIOCHES ET PAINS.
Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social : 6 CAMIN DE LA GAFFE, 84800 SAUMANE DE VAUCLUSE.
Objet : Boulangerie pâtisserie viennoiserie et confiserie. Fabrication à caractère artisanal et vente au
détail de pain viennoiserie et pâtisserie fraiches. Toutes activités de sandwicherie snack,.
Durée de la société : 90 année(s).
Capital social fixe : 5000 euros
Cession d’actions et agrément : Toutes les cessions doivent être agrées.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.
Ont été nommés :
Président : Madame Lorraine Annabel JEAN 6 camin de la gaffe 84800 SAUMANE DE VAUCLUSE.
Directeur général :  Monsieur MATTHEW KELVIN 6 CAMIN DE LA GAFFE 84800 SAUMANE DE
VAUCLUSE.
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
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